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"Il y a davantage de violence
dans la société. C’est un fait. Il ne
faut pas banaliser, ni dramatiser.
Mais il est important d’en parler."
Ce constat du juge Michel Lachat
est partagé par les quatre per-
sonnalités invitées au forum. En
Suisse, le nombre de délits de
violence (lésions corporelles
simples, voies de fait, rixes, agres-
sions, brigandage, extorsions,
menaces, contraintes, contraintes

sexuelles, violences contre les
fonctionnaires) a triplé entre
1989 et 1998. Puis il s’est stabilisé.
Mais ce chiffre représente le 11%
de l’ensemble des délits recensés.
A Fribourg, 997 dossiers étaient
ouverts en 1993. En 2003, ce
chiffre est passé à 2084. En Valais:
874 affaires en 1993, 1354 en
2003. 

Perte des valeurs identitaires
Comment expliquer cette évolu-
tion récente de la société ? Le
juge Michel Lachat, et le politicien
Christophe Darbellay sont sur la
même longueur d’ondes. Pour
Michel Lachat, on a perdu les
valeurs humanistes et identitaires
qui cimentaient autrefois les
communautés humaines. Et de
rappeler ce proverbe africain: "il
faut tout un village pour éduquer

L’Institut St-Raphaël, Cité Printemps, Anderledy, et La Fontanelle se sont associées
pour organiser au mois d’octobre un forum dans le cadre de la Foire du Valais à
Martigny. Invités: Michel Lachat (juge des mineurs, FR), Christophe Darbellay
(Conseiller national, VS), Denis Müller (éthicien, uni Lausanne), Patricia et Rolando
Filippi (parents, VD).

Le malaise des jeunes en question
Un politicien, un juge, un ethicien et des parents débattent

Un véritable marathon
Avec le mal-être d’un fils, c’est toute la famille
Filippi qui a été prise dans une véritable descente
aux enfers. Le jeune homme a 15 ans, et abuse de
la drogue lors d’une soirée. Une soirée qui se ter-
mine à l’hôpital. Le signal d’alarme est passé au
rouge.
Le jeune fait un séjour à l’hôpital psychiatrique de
l’enfance, puis en est renvoyé pour avoir fumé un
joint. La famille se voit proposer une psychiatre d’of-
fice: "Cela ne nous a pas convenu du tout. Elle
voulait envoyer notre fils à l’hôpital psychiatrique
de Prangins. Nous avons arrêté cette démarche, car
sa proposition, selon nous, ne tenait pas la route.",
précise Patricia Filippi. 
Toute la famille est ébranlée par cette période dif-
ficile: les parents qui continuent à travailler sans
trop montrer leurs angoisses, la grande sœur qui
souffre en silence. Des connaissances s’éloignent,
mais il restera toujours quelques amis fidèles pour
entourer les Filippi.  
Les parents "forcent la porte" du Service de la pro-
tection de la jeunesse. Leur fils est placé durant
quatre semaines au Centre fermé de Valmont à
Lausanne. Mais aucune solution n’est proposée à
la fin de son séjour. "Nous nous sommes retrouvés
à la case départ, car notre démarche était de
protéger l’ado du monde extérieur", se souvient
Patricia Filippi. Là, un ami de la famille suggère aux

Filippi de s’adresser à La Fontanelle. Mais le par-
cours du combattant n’est pas encore terminé,
selon la maman: "Notre enfant avait décidé de ne
plus rentrer. Nous étions sur le fil du rasoir, car
nous ne savions pas si un malheur allait arriver. Il
nous priait de le mettre dans ce foyer, car il s’aperce-
vait de son mal-être. Pendant ce temps, les délits se
succédaient." Le Service de la protection de la
jeunesse se montre d’abord sceptique: pas sûr qu’il
soit possible de placer un jeune Vaudois dans un
foyer en Valais. De plus, la demande de placement
émane des parents, et non d’un jugement du
Tribunal des mineurs, ce qui rend la démarche
encore plus compliquée. A La Fontanelle, le
directeur d’alors, Jean-Pierre Heiniger se montre à
l’écoute. De même que la juge des mineurs du
Canton de Vaud. Le placement est rendu possible. 

Un placement bénéfique. Après 14 mois, le jeune
retrouve sa liberté. Ses parents se démènent pour
lui trouver un apprentissage: au bout d’une
trentaine de coups de téléphone, un patron
accepte le challenge. La famille retrouve son
équilibre. "Aujourd’hui, nous voyons enfin le bout
du tunnel, grâce aux efforts de notre fils, aux dif-
férentes personnes engagées au sein du foyer et
surtout à son employeur qui lui a redonné le
courage d’être reconnu comme un être normal",
conclut Patricia Filippi.
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un enfant". L’homme de loi
insiste: "il faut que tout le
monde mette la main à la pâte."
Or, la mondialisation bornée 
supprime tout ce qui identifie
l’homme. Le petit n’a plus droit
au chapitre. Il est mangé tout
cru. Il est macdonaldisé par le
géant.
"La consommation à outrance
rabaisse l’homme à un robot
acheteur, qui n’est intéressant
que lorsqu’il a de l’argent à
dépenser. Sans le sou, il n’est pas
rentable, donc inutilisable." 
La culture médiatique de boule-
vard repose trop souvent sur le
sanglant, l’abject et la médi-
ocrité. La désinformation sur cer-
tains sujets brûlants, ou la surin-
formation sur certains sujets à
scandale perturbent le citoyen.
"L’égoisme crasse, ce vice de
l’homme qui rapporte tout à soi
brise la solidarité." Tout cela,
selon Michel Lachat, expliquerait
cette gêne que vivent les jeunes
actuellement. 

Tenir un discours cohérent
De son côté, Christophe
Darbellay appelle les adultes,
tous les acteurs (et pas seulement
les juges, les éducateurs ou les
politiciens), à tenir un discours
cohérent : "Sur le cannabis, j’ai
été clair. Avec une bonne partie
du parlement, j’ai refusé la
dépénalisation de sa consomma-
tion. Heureusement qu’en Suisse
romande on a pris conscience du
danger pour la jeunesse. En
Suisse allemande, on a davantage
tendance à considérer qu’il faut
suivre la société lorsqu’elle a fait
un pas, même si ce pas va dans la
mauvaise direction." 
Le monde dans lequel nous
vivons est violent. L’éthicien
Denis Müller en convient. Mais

pour lui, il faut remettre les
choses en perspective : "La violence
d’aujourd’hui n’est pas nouvelle :
elle existait déjà dans les siècles
précédents. Ce qui est nouveau,
c’est l’hypermédiatisation. Et son
utilisation politique par certains
partis que je combats." 
La réponse immédiate pour faire
face à cette recrudescence de la
violence est judiciaire. Une justice
des mineurs qui dispose de
sanctions et de mesures. 
Dès le 1er janvier 2006 entrera en
principe en vigueur le nouveau
code pénal des mineurs. Il prévoit
un élargissement des sanctions
possibles. Actuellement, on peut
mettre en détention un jeune un
an au maximum. Pour les cas
particulièrement graves, on
pourra enfermer un jeune durant
quatre ans. "Le fait que l’auteur
de l’assassinat d’Yverdon, mineur,
n’ait écopé que d’un an de prison
a choqué, souligne le juge Michel
Lachat. Le but n'est pas d'enfer-
mer purement et simplement
les jeunes. Mais il est indispen-
sable de les placer dans un cadre
strict, où ils pourront être soignés
et d'où ils ne pourront pas fuir

comme bon leur semble. On con-
state en effet qu’il y a de plus en
plus de jeunes qui commettent
des infractions et qui sont
malades psychologiquement. C’est
la raison pour laquelle des
maisons fermées doivent exister."
Et Michel Lachat de souligner:
"La justice doit surtout aider: les
mesures priment toujours les
sanctions." 

Trop peu de foyers
Il y a deux sortes de mesures: 
l’assistance éducative (un mandat
donné à un assistant social pour
suivre l’enfant dans son milieu);
ou le placement en institution
(par exemple à La Fontanelle).
"Ces foyers ont non seulement
leur raison d’être, mais sont
indispensables, insiste Michel
Lachat. Toutefois, leur nombre
est insuffisant en Suisse roman-
de. On propose même des listes
d’attente. Mais on rêve? En
matière de justice des mineurs, le
principe de célérité est inscrit
dans tous les codes ! En un mois,
un enfant continue à chuter." 
Patricia Filippi, la maman d’un
jeune placé à La Fontanelle ne dit
pas autre chose : "Il ne faut pas
minimiser. Rien laisser passer; pas
même un joint. Un jeune doit
être sanctionné quand il commet
des délits. Mon fils s’est rendu
compte que la situation se
dégradait. Il a vu qu’il ne pouvait
pas s’en sortir lui même. Il était
soulagé de se faire pincer. C’était
un appel au secours." 

"La Confédération 
oublie de fixer des 
priorités"

La situation financière de la
Confédération ne permettra
pourtant pas de répondre à

Que peut faire la police?
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toutes les attentes des juges et
des parents. "La confédération a
des moyens limités, convient
Christophe Darbellay. Il y a une
chape de plomb sur les dépenses.
On ne peut pas continuer à vivre
au-dessus de nos moyens. Mais le
malheur de cette politique orien-
tée uniquement sur les finances
fédérales, c’est qu’on oublie de
fixer des priorités politiques. On
fait en fonction du porte-monnaie
de M. Merz (ndlr: Hans-Rudolf
Merz, chef du département
fédéral des finances), et plus
tellement en fonction des problè-
mes qu’on rencontre."
Très concrètement, pour l’Office
fédéral de la justice, dont dépen-
dent les institutions, il y a eu une
diminution de 800'000 francs en
2004 et 2005. Le budget total se
monte à 65 millions par année,
pour 189 institutions. Mais le
total des mesures d’économies
annoncées représente le 10% de
ce budget. "Il est certes prévu
d’augmenter d’un million par
année jusqu’en 2007 pour se
conformer au nouveau code
pénal, relève Christophe Darbellay.

Mais ça ne suffira pas à com-
penser les lacunes. En tant que
membre de la commission des
finances, je m’engage à essayer
de faire passer un certain nom-
bre d’idées et d’augmenter les
moyens. Mais ce ne sera pas
facile. Selon moi, il faut que les
institutions se spécialisent dans
un champ de compétence,
qu’elles aient leur spécificité
propre. Qu’elles se concentrent
sur les cas les plus lourds et les
plus difficiles, parce que malheu-
reusement, les moyens ne vont
pas beaucoup augmenter." 

Une maison fermée pour les
filles
Pour la mise en application de la
nouvelle loi fédérale régissant la
condition pénale des mineurs
(entrée en vigueur le 1.1.06), un
concordat a été signé cette
année au niveau romand: il
prévoit l'agrandissement, qui est
d'ailleurs en cours, d’une aile de
la maison d’éducation de Pramont,
VS (+ 24 places). Dans une deu-
xième étape, en 2007, une mai-
son fermée pour filles verra le

jour, probablement à Neuchâtel.
Actuellement, il n’existe pas une
telle structure, alors que la pro-
blématique des filles se complex-
ifie: "Elles sont nettement moins
nombreuses, précise Michel
Lachat. Mais alors, une fille vaut
10 garçons, chez nous!" La
troisième étape serait la cons-
truction d’un centre romand
pour détention avant et après le
jugement, "mais je doute qu’il
voie le jour dans les délais vu l’é-
tat des finances publiques,
déplore Michel Lachat. En fait, je
pense que les caisses fédérales
sont encore bien pleines. Elles
sont vides pour ceux qui ne veu-
lent pas les utiliser où il y en a
besoin. La Suisse est un pays
riche.".
La Confédération promet d’oc-
troyer les moyens nécessaires aux
structures induites par le nou-
veau code pénal. Pour tout le
reste, elle a décrété un moratoire
sur la reconnaissance de nou-
velles institutions. 

L'autorité, c'est faire grandir l'autre
Que les moyens financiers soient
abondants ou non, la justice ne
pourra pas guérir tous les maux
de la société. Dans son rôle de
père, Rolando Filippi s’est senti
abandonné lorsque son fils allait
mal : "J’aurais aimé que les gens
soient davantage à l’écoute. En
approchant les services, c’est
comme si vous étiez un numéro.
L’enfant a des difficultés, et
plutôt que de l’aider, on l’écrase."

La société dans son entier doit
retrouver de nouvelles valeurs, et
de nouvelles bases sur lesquelles
s’appuyer. Pour Michel Lachat, 
"il faut permettre à chacun d’ac-
céder à la citoyenneté respon-
sable, dans une culture de paix et

de tolérance." Le magistrat appelle
les politiciens à clarifier leur dis-
cours. Sur le cannabis notam-
ment. Toléré ou interdit ? Le
doute persiste dans l’esprit des
jeunes. 

L’école doit fixer des limites
Le président du Tribunal des
mineurs de Fribourg insiste aussi
pour que la caisse de chômage ne
devienne pas le premier emplo-
yeur des jeunes. Il invite également
les enseignants à se montrer forts,
et fixer des limites: "A l’école, ce
n’est pas l’élève qui doit choisir
ses profs, ses matières, ses jours
de cours et ses notes." Et les pa-
rents? "Ils doivent oser hausser le
ton lorsque c’est nécessaire. Il

faut les responsabiliser pour
qu’ils sachent dire non. Aimer
son enfant, c’est savoir lui dire
non. Les enfants ont des droits
(les droits de l’enfant), mais il
faut leur rappeler qu’ils ont aussi
des devoirs. Attention à ne
pas produire une génération d’en-
fants rois qui veulent tout tout de
suite." 

Pour Christophe Darbellay, Mai
68 a généré le slogan le plus bête
de toute l’histoire "il est interdit
d’interdire": "La société a arrêté
de fixer des limites. On a consi-
déré les jeunes comme respon-
sables. On est passé d’une société
autoritaire, à une société où tout
était permis. 
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Aujourd’hui, il faut relancer le
débat sur un nouveau contrat
social. Avec comme valeurs: le
respect d’autrui, le respect de la
propriété individuelle, le droit au
travail (il faut favoriser la créa-
tion de places d’apprentissage),
la reconnaissance de la valeur du
travail (il est inacceptable pour
quelqu’un qui travaille qu’un
autre gagne 40% en bourse sans
rien faire), la solidarité sociale, le
respect de l’intégrité physique, le
respect de la hiérarchie."
Christophe Darbellay appelle le
politique à reconnaître le rôle de
la famille, sur le plan social et
matériel. Par la question fiscale,
avec des aides ciblées qui permet-
tent de donner un choix à la
famille de combiner vie profes-
sionnelle et privée. Le député
martignerain veut aussi que les
politiciens arrêtent de critiquer
les enseignants. Il déplore enfin
le désengagement de la Confédé-
ration de l’organisme Jeunesse et
Sport, "qui permet à 500'000
jeunes de profiter de tout un tas
d’activités. C’est des économies de
bout de chandelles."

Laxisme et autorité
Une société en mal d’autorité ?
L’éthicien Denis Müller nuance:
"On pourrait être tenté de dire

qu’il faut choisir entre un laxisme
post-soixanthuitard et une nou-
velle autorité, un autoritarisme
non-démocratique et non-
respectueux des personnes. Il
faut éviter ce piège. Le laxisme,
ce n’est pas seulement 68. C’est
aussi le néolibéralisme qui 
comprend sa part de violence et
d’individualisme. Nous devons
donc éviter la lâcheté du laxisme,
et la solution de facilité de l’au-
toritarisme."
Pour Denis Müller, la violence du
laxisme (néo-libéral) peut con-
duire à un aveuglement légaliste.
Son exemple: l’usage de la
méthadone à des fins médicales.
"La méthadone est un produit de
substitution qui crée des dépen-
dances. Mais c’est aussi un pro-
duit qui sauve des vies. Et on a
attendu des années dans le
Canton de Vaud comme en
France avant de délivrer les
autorisations pour en donner à
des jeunes, afin de leur sauver la
vie. C’est aussi une forme de 
violence."
De même qu’il est faux d’opposer
laxisme et autoritarisme, il ne
faut pas, selon Denis Müller,
avoir à choisir entre des valeurs
individuelles (supposées de
droite), ou des valeurs sociales
(supposées de gauche). Dans 

l’éducation, "nous devons veiller
à ce que le jeune devienne 
l’auteur de sa propre vie. L’auto-
rité  - autoritas en latin -, ça veut
dire faire augmenter l’autre."
"Je ne suis pas pour l’autori-
tarisme, mais pour la vraie
autorité. L’autorité du professeur
n’est réelle que si elle fait grandir
l’élève. Mais si je dis "c’est moi
qui sais, vous n’avez rien à dire",
je ne suis qu’une pauvre carica-
ture de l’autorité, et je fais
croître la violence. Les adultes
sont responsables du fait qu’ils
ne savent pas donner sens à l’au-
torité. 
"Faire grandir l’autre, c’est le
faire grandir dans sa liberté.
Nous devons protéger, encadrer
le jeune dans une situation d’ur-
gence, pour qu’il ne se détruise
pas. Nous devons aussi l’aider à
aller seul devant ses responsabil-
ités." 

Dossier: Laurent Dufour
Dessins: Valérie Passello
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